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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Selon la loi n° 55-435 du 18 avril 1955 portant statut des autoroutes, 
ces dernières sont, en principe, gratuites sauf exception. Force est de 
constater aujourd’hui que l’exception a pris le pas sur le principe. 

En effet, l’accès des services de secours aux autoroutes n’est gratuit 
que dans le cas d’opérations menées sur le réseau autoroutier. À cet égard, 
les relations entre les services départementaux d’incendie et de secours 
(SDIS) et les sociétés d’autoroutes sont gérées au niveau local au cas par 
cas et peuvent donner lieu à des accords contractuels particuliers.  

En cas d’intervention hors autoroute, les services de secours sont 
contraints de payer leur accès à l’autoroute lorsqu’ils décident d’emprunter 
celle-ci afin d’arriver plus vite à un point d’accident ou à un hôpital. Quelle 
que soit la situation, la décision d’utiliser ou non l’autoroute incombe alors 
aux personnels des services de secours. 

Cette obligation faite aux services de secours d’utiliser l’autoroute à 
titre onéreux est inacceptable et choquant pour les victimes et les familles 
de victimes. 

Alors que le budget de l’État est lourdement déséquilibré et que la 
santé financière des sociétés concessionnaires d’autoroutes paraît plutôt 
bonne, cet état de fait engage la responsabilité des personnels des services 
départementaux d’incendie et de secours et finit par nuire à l’image de leur 
travail auprès de nos compatriotes.  

Conformément à la mission d’intérêt général qui leur est attribuée par 
délégation, les sociétés concessionnaires d’autoroutes doivent aider à la 
bonne marche des services de secours et participer de leur 
perfectionnement. 

Ainsi, dans le cadre de la loi n° 55-435 du 18 avril 1955 portant statut 
des autoroutes, cette proposition de loi vise à instaurer la gratuité d’accès 
au réseau autoroutier des services de secours à la personne pour leurs 
interventions.  
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique  

Le dernier alinéa de l'article L. 1424-42 du code général des 
collectivités territoriales est ainsi modifié : 

1° Après le mot : « disposition », sont insérés les mots : « à titre 
gratuit ». 

2° À la fin, les mots : « en urgence dans le département » sont 
supprimés.  

 

 

 




